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SERVITUDES DõUTILIT£ PUBLIQUE 
 

1. INTRODUCTION 
 

Les servitudes d'utilité publique font partie des documents ayant une source juridique indépendante du 

Plan Local dôUrbanisme Intercommunal. 

Chaque servitude fait l'objet d'une fiche et d'un report sur le plan des Servitudes. La fiche précise la 

procédure d'institution et les effets de la servitude. 

 

2. LISTE DES SERVITUDES DõUTILIT£ PUBLIQUE 
 

Les servitudes dôutilit® publique sôanalysent comme des limitations administratives au droit de propriété 

dans lôint®r°t g®n®ral. Elles sont ®tablies dans le cadre de l®gislations particuli¯res qui poursuivent des 

buts autres que lôam®nagement (ex : s®curit® et salubrit® publiques, conservation du patrimoine). Elles 

affectent donc lôutilisation du sol. 

La liste des diff®rentes servitudes figure ¨ lôarticle L. 151-43 du Code de lôUrbanisme. 

Elles sôimposent au Plan Local de LôUrbanisme intercommunal qui, dans son zonage, doit les respecter. 

Le territoire du PLUi Les Pieux est concernée par 3 types de servitudes.
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2.1. Servitudes relatives à la conservation du patrimoine  
 

Code 
Nom officiel de la 

servitude 

Référence du texte 

législatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude Acte lõayant institu®e 
Service responsable de la 

servitude 

A4 

Servitudes de 
passage dans le lit ou 

sur les berges de 
cours dôeau 

Article L.215-4 du Code 
de lôenvironnement ; 
article L.151-37-1 du 

Code rural et de la pêche 
maritime ; IV de lôarticle 

L.211-7 du Code de 
lôenvironnement 

ü Secteur de Grosville 
Arrêté préfectoral du 

23/09/1988 Commune de Grosville 

ü Secteur de Benoîtville 
Arrêté préfectoral du 

23/09/1988 
Commune de Benoitville 

ü Secteur de Tréauville 
Arrêté préfectoral du 

23/09/1988 

Direction départementale des 

territoires et de la mer 

477 boulevard de la Dollée 

50015 Saint-Lô Cedex 

Tél. : 02.33.06.39.00 

 

 

Code 
Nom officiel de la 

servitude 

Référence du texte 

législatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude Acte lõayant institu®e 
Service responsable de la 

servitude 

AC1 

Servitudes relatives 

aux monuments 

historiques 

Loi relative à la Liberté de 

Cr®ation, ¨ lôArchitecture 

et au Patrimoine (loi 

LCAP) promulguée le 8 

juillet 2016 et ses 

dispositions codifiées aux 

articles L621-30 et L621-

32 du Code de patrimoine 

Eglise 

ü Commune de Benoîtville 

Arrêté du 24/01/1947 

Site inscrit partiellement 

Unité Départementale de 
lôArchitecture et du Patrimoine 

3 place de la préfecture 
50000 Saint-Lô cedex 
Tél : 02.33.72.61.74 

 
 
 
 
 

Manoir dit La Grande Maison 

ü Commune de Bricquebosq 

Arrêté du 05/10/1982 

Site classé partiellement 

Communs 

ü Commune de Bricquebosq 

Arrêté du 05/10/1982 

Site inscrit partiellement 
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Camp du Castel 

ü Commune de Flamanville 

Arrêté du 23/12/1987 

Site inscrit 

 
Direction Régionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des Monuments 

Historiques de Normandie. 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

Château 

ü Commune de Flamanville 

Arrêté du 06/01/1930 

Site inscrit 

Dolmen dit La Pierre au Rey ou le Trépied 

ü Commune de Flamanville 

Arrêté du 31/12/1862 

Site classé 

Manoir des Tourelles 

ü Commune de Grosville 

Arrêté 17/03/1975 

Site inscrit partiellement 

Manoir de Vasteville 

ü Commune dôH®auville 

Arrêté du 11/06/1980 

Site inscrit partiellement 

Manoir dõH®auville 

ü Commune dôH®auville 

Arrêté du 19/11/1976 

Site inscrit partiellement 

Château du Rozel 

ü Commune Le Rozel 

Arrêté du 14/09/2005 

Site inscrit partiellement 

Manoir de Cléville 

ü Commune Le Rozel 

Arrêté du 18/10/1979 

Site inscrit partiellement 

Site Paléolithique Moyen du Pou 

ü Commune Le Rozel 

Arrêté du 05/04/2023 

Site inscrit 

Manoir de Saint-Marcouf 

ü Commune de Pierreville 

Arrêté du 06/03/1964 

Site inscrit partiellement 
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Eglise 

ü Commune de Saint-Germain-le-Gaillard 

Arrêté du 01/08/1966 

Site classé 

Manoir du But et son moulin 

ü Commune de Saint-Germain-le-Gaillard 

Arrêté du 18/10/1983 

Site inscrit partiellement 

Château et Corps de Logis 

ü Commune de Sotteville 

Arrêté du 03/02/2002 

Site inscrit 

Communs 

ü Commune de Sotteville 

Arrêté du 13/02/2002 

Site classé partiellement 

Chapelle Sainte-Ergouëfle 

ü Commune de Surtainville 

Arrêté du 02/02/1993 

Site inscrit 

Manoir de Métot 

ü Commune de Tréauville 

Arrêté du 12/05/1975 

Site inscrit partiellement 

 

Code Nom officiel de la 

servitude 

Référence du texte 

législatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude Acte lõayant 

instituée 

Service responsable de la 

servitude 

AC2 

Servitudes relatives 

aux sites inscrits et 

classés 

Articles L.341-1 à L341-

15-1 du Code de 

lôenvironnement 

Zone côtière de la Hague 

ü Commune dôH®auville 

17/06/1992 

Site classé 

Unité Départementale de 
lôArchitecture et du Patrimoine  

3 place de la préfecture 
50000 Saint-Lô cedex 
Tél : 02.33.72.61.74 

Direction Régionale de 
lôEnvironnement, de lôAm®nagement 

et du Logement de Normandie 
10, boulevard du Général Vanier CS 

60040 
14006 CAEN CEDEX 
Tél : 02.50.01.83.00 
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Code Nom officiel de la 

servitude 

Référence du texte 

législatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude Acte lõayant institu®e Service responsable de la 

servitude 

AS1 

Servitudes résultats 

de lôinstauration de 

périmètre de 

protection autour des 

captages dôeau 

destinées à 

lôalimentation en eau 

potable et des 

sources minérales 

naturelles 

Loi n°64.1245 du 

16.12.1964 

Décret n°61.859 du 

01.08.1961 modifié par 

décret n°67.1093 du 

15.12.1967 

Circulaire du 10.12.1962 

Arrêté préfectoral du 24 

juin 1988 

Site Le Maupas F17 

- Périmètre de protection rapproché : 

Héauville 

Arrêté préfectoral du 
11/10/2012 

ARS de Normandie 

Espace Claude Monet 

Place Jean Nouzille 

BP 95226 

14 52 CAEN CEDEX 4 

Site Les Coutours F1 

- Périmètre de protection immédiat : 

Helleville 

- Périmètre de protection rapproché : 

Helleville 

Arrêté préfectoral du 

11/10/2012 

Site Station F2 

- Périmètre de protection rapproché : 

Helleville 

Arrêté préfectoral du 

11/10/2012 

Site La Tourelle S1 

- Périmètre de protection rapproché : 

Helleville 

Arrêté préfectoral du 

11/10/2012 

Site Hameau Es Jeanne F1 

- Périmètre de protection éloigné : 

Bricquebosq 

Arrêté préfectoral du 

11/10/2012 

Site La Durelle S1 

- Périmètre de protection immédiat : 

Arrêté préfectoral du 

11/10/2012 
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Bricquebosq 

- Périmètre de protection rapproché : 

Bricquebosq 

Site Belle Fontaine C1 

- Périmètre de protection immédiat : 

Grosville 

- Périmètre de protection rapproché : 

Grosville 

Arrêté préfectoral du 

11/10/2012 

Site Les Fontaines F1 

- Périmètre de protection immédiat : 

Grosville 

- Périmètre de protection rapproché : 

Grosville  

Arrêté préfectoral du 

11/10/2012 

Site La Dielette C1 

- Périmètre de protection immédiat : 

Grosville 

- Périmètre de protection rapproché : 

Grosville  

Arrêté préfectoral du 

11/10/2012 

Site Hameau Airon F1 

- Périmètre de protection immédiat : 

Grosville 

- Périmètre de protection rapproché : 

Grosville  

Arrêté préfectoral du 

11/10/2012 
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Site La Motterie F6 

- Périmètre de protection immédiat : 

Sotteville 

- Périmètre de protection rapproché : 

Sotteville 

Arrêté préfectoral du 

11/10/2012 

Site La Malaiserie F5 

- Périmètre de protection immédiat : 

Benoîtville 

- Périmètre de protection rapproché : 

Benoîtville 

Arrêté préfectoral du 

11/10/2012  

Site Rue Brulée F4 

- Périmètre de protection immédiat : 

Benoîtville 

- Périmètre de protection rapproché : 

Benoîtville 

Arrêté préfectoral du 

11/10/2012 

Site Les Friquets F3 

- Périmètre de protection immédiat : 

Benoîtville 

- Périmètre de protection rapproché : 

Benoîtville 

Arrêté préfectoral du 

11/10/2012 
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Code 
Nom officiel de la 

servitude 

Référence du texte 

législatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude Acte lõayant institu®e 
Service responsable de la 

servitude 

EL9 

Servitudes de 

passage des piétons 

sur le littoral 

Loi n° 76-1285 du 31 

décembre 1976 article 52-

1 

Articles L.121-31 à 37 du 

code de l'urbanisme 

Circulaire n° 8-144 du 20 

octobre 1978 

Décret n° 77-753 du 7 

juillet 1977 

ü Siouville-Hague 
Arrêté préfectoral du 

18/07/2006 

Direction départementale 

des territoires et de la mer 

477 boulevard de la Dollée 

50015 Saint-Lô Cedex 

Tél. : 02.33.06.39.00 

ü Tréauville 
Arrêté préfectoral du 

06/09/1983 

ü Flamanville 
Arrêté préfectoral du 

10/09/1991 

ü Les Pieux 
Arrêté préfectoral du 

12/03/2001 

ü Le Rozel 
Arrêté préfectoral du 

18/07/2006 

ü Surtainville 
Arrêté préfectoral du 

18/07/2006 

 

  



Pièce n°5.1 : Liste des Servitudes dôUtilité Publiques      Territoire des Pieux 

10 

 

Code 
Nom officiel de la 

servitude 

Référence du texte 

législatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude Acte lõayant institu®e 
Service responsable de la 

servitude 

EL11 

Servitudes relatives 

aux interdictions 

d'accès grevant les 

propriétés limitrophes 

des autoroutes, des 

routes express et des 

déviations 

d'agglomérations 

Décret n°2009-615 du 3 

juin 2009 

ü Benoîtville  

Décret n°2009-615 du 3 juin 
2009 

/ 

ü Flamanville 

ü Les Pieux 

ü Pierreville 

ü Saint-Christophe-du-Foc 

ü Saint-Germain-le-Gaillard 

ü Sotteville 

ü Surtainville 

ü Tréauville 
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2.2. Servitudes relatives ¨ lõutilisation de certaines ressources et ®quipements 

 

Code Nom officiel de la 

servitude 

Référence du texte 

législatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude Acte lõayant institu®e Service responsable de la 

servitude 

I3 

Servitudes relatives 

¨ lô®tablissement 

des canalisations 

de transport de gaz, 

dôhydrocarbures et 

de produits 

chimiques 

Articles L.555-27 à L.555-29, 

R.555-30 (a) du Code de 

lôenvironnement 

ü Grosville 

Arrêté de Déclaration 

dôUtilit® Publique 

GRT GAZ 

Immeuble Bora, 6 rue Raoul 

Nordling, 92270 Bois-

Colombes 

Tél : 01.55.66.40.00 ü Les Pieux 

Code Nom officiel de la 

servitude 

Référence du texte 

législatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude Acte lõayant instituée Service responsable de la 

servitude 

I4 (*) 

Servitudes relatives 

aux ouvrages de 

transport et de 

distribution 

dô®lectricit® 

Loi du 15.06.1906, modifiée 

Loi du 8.04.1946 (art.35) 

Ordonnance du 23.10.1958 

Décrets des 6.10.1957 et 

11.06.1970 modifié 

ü Ligne courant continu n°1 Rockbeare ð 

Menuel 

Communes : Benoîtville, Bricquebosq, Hellevillle, Siouville-

Hague, Sotteville, Tréauville 

Arrêté de Déclaration 

dôUtilit® Publique 

RTE 

15 Rue des Carriers, 14123 

Ifs 

Tél : 02.31.70.85.00 

ü Ligne 400 kV Flamanville ð Menuel 

Communes : Benoîtville, Bricquebosq, Flamanville, 

Grosville, Les Pieux, Tréauville 

ü Ligne 400 kV n°1 Flamanville ð Menuel 

Communes : Benoîtville, Bricquebosq, Flamanville, 

Grosville, Les Pieux, Tréauville 

(*) en lôabsence dôacte instituant une servitude dôutilit® publique, les ®l®ments sur le transport sô®lectricit® (I4) sont report®s pour information uniquement  
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Code 
Nom officiel de la 

servitude 

Référence du texte 

législatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude Acte lõayant instituée 
Service responsable de la 

servitude 

PT2 

Servitude de 

protection des 

centres 

radioélectriques 

dô®mission et de 

réception contre les 

obstacles physiques 

Articles L.54 à L.56, R.21 à 

R.26 du Code des Postes et 

des Télécommunications 

Code de la Défense : article 

L.5113-1 

Tollevast / Les hauts vents 

N°ANFR : 0500570012 

Communes : Benoîtville, Bricquebosq, Les Pieux, Saint-

Christophe-du-Foc, Sotteville, Tréauville 

Décret du 25/10/1989 

Ministère de la Défense 

Base des Loges BP 40202 

78100 ST GERMAIN EN 

LAYE CEDEX 

 

 

Code 
Nom officiel de la 

servitude 

Référence du texte 

législatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude Acte lõayant institu®e 
Service responsable de la 

servitude 

PT2LH 

Servitudes de 

protection contre les 

obstacles pour une 

liaison hertzienne 

Articles L.54 à L.56, R.21 à 

R.26 du Code des Postes et 

des Télécommunications 

Code de la Défense : article 

L.5113-1 

La Hague / 11 Route de lõ®glise 

N° ANFR 0500570003 

Communes : Flamanville, Le Rozel, Les Pieux, Tréauville 

Décret du 12/07/1990 

Ministère de la Défense 

Base des Loges BP 40202 

78100 ST GERMAIN EN 

LAYE CEDEX 

Barneville-Carteret / CAP de Car 

N° ANFR 0500570003 

Communes : Flamanville, Le Rozel, Les Pieux, Surtainville, 

Tréauville 

Décret du 12/07/1990 

Ministère de la Défense 

Base des Loges BP 40202 

78100 ST GERMAIN EN 

LAYE CEDEX 

Tollevast / Les hauts vents 

N°ANFR : 0500570012 

Commune : Surtainville 

Décret du 29/01/1998 

Ministère de la Défense 

Base des Loges BP 40202 

78100 ST GERMAIN EN 

LAYE CEDEX 
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Code 
Nom officiel de la 

servitude 

Référence du texte 

législatif qui permet de 

lõinstituer 

Servitude Acte lõayant institu®e 
Service responsable de la 

servitude 

PT3 

Servitudes 

attachées aux 

réseaux de 

télécommunications 

Articles L.45-9 et L.48 du 

Code des postes et des 

communications 

électroniques 

Communes de : Benoîtville, Les Pieux, Pierreville, Saint-

Germain-le-Gaillard, Surtainville 
Arrêté du 26/11/1996 ORANGE 

 

 

Code 
Nom officiel de la 

servitude 
Référence du texte législatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude Acte lõayant institu®e 
Service responsable de la 

servitude 

T7 

Servitude établie à 
lôext®rieur des 

zones de 
dégagement 

Code de l'aviation civile, 
2ème et 3ème parties, livre II, 

titre IV, chapitre IV, et 
notamment les articles R.244-
1 et D.244-1 à D.244-4 inclus 

Code de l'urbanisme, article 
L.421-1, L.422-1, L.422-2, R 

421-38-13 et R.422-8 

Institution dõoffice 

Communes : Benoîtville, Bricquebosq, Flamanville, 

Grosville, Héauville, Helleville, Le Rozel, Les Pieux, 

Pierreville, Saint-Christophe-du-Foc, Saint-Germain-le-

Gaillard, Siouville-Hague, Sotteville, Surtainville, 

Tréauville 

Code AC 

DGAC 

50 Rue Henry Farman, 75015 

Paris 

Tél : 01.58.09.43.21 

 
Ministère de la défense 
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2.3. Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique  

 

 

 
  

Code 
Nom officiel de la 

servitude 
Référence du texte législatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude Acte lõayant institu®e 
Service responsable de la 

servitude 

PM1 

Servitude des Plans 
de Prévention des 
Risques Naturels 

Prévisibles 
(PPRNP) et Plans 
de Prévention des 
Risques Miniers 

(PPRM) 

Articles L562-1 à L562-9 du 

Code de l'environnement 

Décret n° 2011-765 du 28 

juin 2011 relatif à la 

procédure d'élaboration, de 

révision et de modification 

des plans de prévention des 

risques naturels prévisibles 

Articles R562-1 à R562-10 du 
Code de l'environnement 

Plan de Prévention des Risques Naturels de la Région 

de Cherbourg 

ü Communes : Bricquebosq, Saint-Christophe-

du-Foc, Sotteville  

Arrêté préfectoral du 
30/12/2019 

Direction départementale 

des territoires et de la mer 

477 boulevard de la Dollée 

50015 Saint-Lô Cedex 

Tél. : 02.33.06.39.00 
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3. FICHES DETAILLEES 
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3.1. A4 : Servitudes de passage dans le lit ou sur les berges de cours dõeau 

3.1.1. Généralités 
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3.1.2. Arrêté du 23 septembre 1988 relatif aux secteurs de Grosville, Benoîtville et 
Tréauville 
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3.2. AC1 : Servitude de protection des Monuments Historiques classés ou inscrits  

3.2.1. Généralités 
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3.2.2. Arrêté du 24 janvier 1947 relatif ¨ lôEglise de Beno´tville 
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3.2.3. Arrêté du 05 octobre 1982 relatif au Manoir dit La Grande Maison de Bricquebosq 
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3.2.4. Arrêté du 23 décembre 1987 relatif au Camp du Castel de Flamanville 
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3.2.5. Arrêté du 06 janvier 1930 relatif au Château de Flamanville 
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3.2.6. Arrêté du 31 décembre 1862 relatif au Dolmen dit La Pierre au Rey ou le Trépied de 

Flamanville 
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3.2.7. Arrêté du 17 mars 1975 relatif au Manoir des Tourelles de Grosville 
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3.2.8. Arr°t® du 11 juin 1980 relatif au Manoir dôH®auville 

  



Pièce n°5.1 : Liste des Servitudes dôUtilité Publiques      Territoire des Pieux 

28 

  



Pièce n°5.1 : Liste des Servitudes dôUtilité Publiques      Territoire des Pieux 

29 

3.2.9. Arrêté du 14 septembre 2005 relatif au Château du Rozel 
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3.2.10. Arrêté du 18 octobre 1979 relatif au Manoir de Cléville de Rozel 
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3.2.11. Arrêté du 05 avril 2023 relatif au Site paléolithique Moyen du Pou de Rozel 
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3.2.12. Arrêté du 06 mars 1964 relatif au Manoir de Saint-Marcouf de Pierreville 
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3.2.13. Arr°t® du 01 aout 1966 relatif ¨ lôEglise de Saint-Germain-le-Gaillard 
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3.2.14. Arrêté du 03 février 2002 relatif au Château et Corps de Logis de Sotteville 
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3.2.15. Arrêté du 13 février 2002 relatif aux Communs de Sotteville 
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3.2.16. Arrêté du 02 février 1993 relatif à la Chapelle Sainte- Ergouëfle 
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38 

3.2.17. Arrêté du 12 mai 1975 relatif au Manoir de Métot de Tréauville 
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3.3. AC2 : Servitude relative aux sites inscrits et classés  
3.3.1. Généralités  
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3.3.2. Arrêté du 17 juin 1992 relatif à la zone côtière de La Hague sur la commune 
dõH®auville 
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3.4. AS1 : Servitude r®sultant de lõinstauration de p®rim¯tre de protection des eaux 
potables et minérales  

3.4.1. Généralités  
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